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Programme de santé orale 
 
 
Présentation synthétique des objectifs du programme de santé orale développé en 
synergie et en complémentarité par SOHDEV et le Réseau SBDH-RA. 
 
 
Programme de Santé Orale 

Prévention et éducation thérapeutique 
Formation du personnel médical et paramédical 
Dispositif de soins spécifiques (le Réseau SBDH-RA) 

 
 
La finalité du dispositif de soins spécifiques (mis en place par le Réseau SBDH-RA) 
est d’assurer les soins les plus élémentaires aux personnes en situation de handicap 
ou de dépendance qui n’ont pas accès aux soins dans des structures ordinaires. 
Immédiatement après, une prévention secondaire est instaurée et un dépistage 
régulier (annuel ou biannuel en fonction de facteurs de risque) est mis en place 
permettant de détecter des lésions précoces. 
Le Réseau réalise ensuite des soins de prévention et, si nécessaire, des soins 
précoces, notamment dans l’unité mobile et dans les cabinets libéraux (objectif 
recherché). 
Le Réseau prend en charge également les urgences, essentiellement d’origine 
traumatique. Dans le cadre du programme de santé orale, l’urgence (hors 
traumatisme) est un évènement indésirable et un évènement sentinelle. 
Les professionnels accompagnant les personnes en situation de handicap ou de 
dépendance dans les gestes de la vie quotidienne sont formés aux techniques 
d’hygiène orale. Une traçabilité se met progressivement en place. 
L’entourage des personnes en situation de handicap ou de dépendance (les aidants) 
sont également formés aux gestes d’hygiène orale dans le cadre d’ateliers 
d’éducation thérapeutique. 
Une expérimentation réalisée auprès de 300 personnes suivies depuis 1997 
reposant sur les 3 axes du programme « PREVENTION, FORMATION, SOINS 
SPECIFIQUES » a démontré la pertinence du dispositif. L’état bucco-dentaire est 
stabilisé. Les besoins en soins sont limités. Le recours à des soins complexes et 
coûteux est exceptionnel. 
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SOHDEV développe trois axes de travail complémentaires en synergie et en 
complémentarité avec le Réseau SBDH-RA. : 
1. Évaluation médicale et odontologique (EPP, étude médico-économique) 
2. Recherche et Épidémiologie clinique dans le domaine de la santé orale 
3. Organisation de manifestations scientifiques 
La Prévention est un axe prioritaire. Plusieurs thèmes sont actuellement mis en 
œuvre par SOHDEV en direction des personnes les plus fragiles et oubliées. 
Le Réseau SBDH-RA et SOHDEV sont des structures engagées de manière 
cohérente dans des actions pérennes. 
Ensemble, ces deux entités réalisent une prise en charge unique en France, avec un 
nombre de personnes suivies très important. 
 
 
Une seule action du programme est inefficace. 
– Prévention et dépistage sans prise en charge des soins les plus élémentaires : 
l’action n’est pas pérenne et renforce l’impuissance d’agir. Le personnel est 
rapidement démotivé face à la non prise en charge des soins les plus élémentaires 
de personnes qui souffrent ou qui présentent des infections d’origine dentaire. 
– Formation des paramédicaux dans les institutions médico-sociales et dans les 
EHPAD : Le personnel, encore plus conscient des problèmes, est rapidement 
démotivé face à la non prise en charge des soins les plus élémentaires de personnes 
qui souffrent ou qui présentent des infections d’origine dentaire. 
– Structure de soins spécifiques sans prévention ni formation : On assiste à une 
inflation des soins et à une démotivation des chirurgiens-dentistes qui constatent que 
leurs actes sont à renouveler au bout de six mois par absence d’hygiène 
quotidienne. 


